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ÉDITORIAL 
 

                    par 
 

Le colonel  Bruno PITHOIS 
délégué militaire départemental  
          des Yvelines 
 
 
 
 

La décision politique du Président de la République 
d'intervenir militairement aux côtés de l'OTAN en Lybie 
montre bien, une fois encore, que la défense de nos intérêts 
nationaux dépasse le seul périmètre de notre seul pré carré. 

Dans le même temps, le ministère de la défense met en 
œuvre  et vit une restructuration et réorganisation extrêmement 
profonde et majeure avec la mise en place des bases de défense, 
la mutualisation et l'interarmisation des soutiens. 

En cette période de revue générale des politiques publiques, 
il était logique que la défense participe à cet effort national. 

A cet exercice, les militaires sont appelés à un devoir 
d'excellence : il s'agit de préserver, voire renforcer nos 
capacités opérationnelles tout en optimisant nos soutiens. Le 
défi est de taille, mais l'enjeu est primordial. Nous devons 
réussir et nous réussirons car je suis certain que chacun à son 
niveau fera l'effort nécessaire pour atteindre l'objectif. Il s'agit 
bien d'un effort collectif. 

Localement vous êtes aussi, dans vos communes, 
confrontés aux mêmes défis. Je crois qu'il est important que 
vous puissiez renforcer vos liens entre communes et élus, 
quelles que soient vos étiquettes politiques, de mutualiser vos 
efforts pour faire face aux défis de notre temps. J'espère que la 
DMD saura vous apporter le soutien nécessaire. 
 

notamment occupé les postes de Directeur de cabinet du 
secrétaire d’Etat chargé des DOM-TOM, chargé de mission au 
cabinet du Président de la République en 1988, Haut 
commissaire de la République en Polynésie Française en 1992, 
titularisé préfet en 1993. En 1994 il est détaché en tant que 
président du conseil d’administration de la Société Française  
pour la Construction et l’Exploitation du Tunnel Routier sous le 
Mont Blanc, en 1999 Préfet du Tarn puis de L’Oise en 2001, 
Monsieur JAU est né le 21 janvier 1951.  

Les autorités versaillaises lui ont réservé un très bon 
accueil. 
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LIBYE : OPÉRATION HARMATTAN 
 

LE PRÉFET DES YVELINES 
 

Sur les bases de la résolution 1973 de l’ONU qui décide la mise 
en place d’une zone d’exclusion  sur les vols dans l’espace aérien 
libyen,   le Président de la République décide le 19 mars 2011 de 
lancer l’opération de nom de code « Harmattan ». Cette opération 
représente la participation française à l’engagement militaire 
international destiné à protéger la population libyenne contre les 
forces du colonel Kadhafi. 

Les forces armées françaises fournissent des moyens de l’Armée 
de l’air et la Marine nationale. 

Le dispositif Air comprend une vingtaine d’aéronefs, soit des 

Rafale, Mirage 2000 D, et 2000-5 
pour le combat et la 
reconnaissance, des ravitailleurs 
C135 et des AWACS E3-F. Ces 
avions opèrent depuis la métropole, 
à partir des bases aériennes  126 de 
Solenzara, 113 de St Dizier, 125 d’Istres, 702 d’Avord, 105 
d’Evreux et 123 d’Orléans. 

Quant au dispositif Marine, il s’appuie principalement sur le 
Groupe Aéronaval du porte-avions Charles de Gaulle composé de 
28 aéronefs et de bâtiments d’accompagnement (frégates Aconit, 
Forbin , Jean Bart et Dupleix). A noter le potentiel aérien du 
Charles de Gaulle : 10 Rafale marine, 6 Super Etendard et 2 
avions de surveillance Hawkeye. 
 

 

Un nouveau préfet des Yvelines, 
Monsieur Michel JAU a pris ses 
fonctions le 25 novembre 2010.  

Ancien élève de l’E.N.A. 
(promotion Voltaire) il poursuit sa 
carrière de haut fonctionnaire. Il a 
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CHIFFRES CLE DE LA DEFENSE 
 

La DICOD vient de sortir l’édition 2010 des chiffres clé 
de la défense, en voici ci-dessous quelques extraits : 

Les effectifs du personnel de la Défense sont de 313 402. 
Le total des militaires s’élève à 240 996 représentant ainsi 
76,9,% de l’ensemble du personnel soit : 37 015 officiers, 
109 888 sous-officiers 90 711 militaires du rang et 3 382 
volontaires. 

A ce nombre il faut ajouter 72 407 civils soit 23,10% de 
l’ensemble. 

Il est intéressant de noter que les forces françaises 
déployées hors métropole en juin 2010 représentaient un total 
de 23 100 personnes dont 8 700 au titre des forces de 
souveraineté aux Antilles, Guyane, Réunion, Mayotte, 
Nouvelle Calédonie , Polynésie et St Pierre et Miquelon 
auxquels il faut ajouter 5 600 personnes comme force de 
présence au Sénégal, Emirats Arabes Unis, Gabon, Djibouti, 
Pacifique et Océan Indien. 

2 500 personnes participent aux OPEX nationales, au 
Tchad, Golfe de Guinée, République Centrafricaine et Côte 
d’Ivoire, 6 300 personnes aux OPEX multi nationales 

transports locaux, …), des ressources humaines (solde, chancellerie, 
…) du soutien de l’homme (comptabilité de matériel, hébergement, 
restauration, …)  

La généralisation du fonctionnement de toutes ces bases devrait 
être définitive fin 2011 par le déploiement finalisé des différents 
systèmes d’information. Sur le long terme, la base de Défense est 
une réponse aux contraintes budgétaires, une capacité 
opérationnelle préservée, un personnel recentré sur son cœur de 
métier, des économies réinvesties, une efficacité renforcée grâce à 
des outils, des méthodes, des savoir-faire partagés, enfin un soutien 
correctement piloté et contrôlé. 
. 

LES BASES DE DÉFENSE 
 

Voici quelques précisions complémentaires suite à notre 
article d’Instant Défense n° 19. 

60 bases de défense sont réparties sur les territoires 
métropolitain, d’outre-mer et à l’étranger. 

Le Chef d’Etat-major des Armées (CEMA) dispose d’un 
centre de pilotage et de conduite du soutien constitué de 
plusieurs « Etat major de soutien de la Défense » à vocation 
zonale disposant chacun de bases de défense (BdD) soit : 

- 2 pour la région Ile de France (Paris) 
- 8 pour la région ouest (Rennes) 
- 10 pour la région sud-ouest (Bordeaux) 
- 14 pour la région sud-est (Lyon) 
- 15 pour la région nord et est (Metz). 
 
Notons en plus deux bases de défense dites de type 3 

soutenant un effectif important, supérieur à 10 000 personnes 
ou correspondant à des situations particulières (Brest et 
Toulon). 

Hors métropole, on dénombre 5 bases d’outer-mer: 
Antilles, Guyane, Pacifique, Réunion et Nouvelle Calédonie. 

Pour l’étranger, 4 bases : Djibouti, Gabon, Emirats Arabes 
Unis et Cap Vert. 

La base de défense est une aire géographique regroupant 
dans son périmètre  l’ensemble des formations et organismes  
du ministère de la Défense pour lesquels le soutien est 
mutualisé et assuré par un groupement de soutien de base de 
défense. 

A l’échelon local, certains organismes (Régiments, Bases 
aériennes ou navales, …) disposent d’une antenne du  
GSBdD. 

 Le commandant de la base de défense  coordonne et 
arbitre tous les soutiens, il est le représentant local unique du 
Commandant interarmées de soutien (COMIAS). 

 
La région Ile de France, fortement peuplée, dont l’Etat-

major est à St Germain en Laye dispose d’une structure atypique 
avec deux Bases de Défense.  

La Base de défense « Ile de France » comporte cinq 
groupements :  Ecole Militaire, Vincennes, St Germain-en-Laye, 
Villacoublay et Versailles. 

La base de défense de Montlhéry dont le 121è régiment du train 
stationne dans cette ville, complète l’ensemble du dispositif 
regroupant un certain nombre d’organismes situés à Brétigny sur 
Orge, Fontainebleau, Montereau, Saclay, Seine-Port (Marine) et 
Vert le Petit ( DGA). 

 
Le GSBdD de Versailles (ex 3e BSC) soutient une trentaine de 

formations, soit un effectif global de 3383 personnes dont 1734 
civils. Toutes les unités concernées sont basées à Rambouillet, St 
Cyr, Versailles et Satory. Les missions d’administration générale et 
de soutien commun sont nombreuses. Il s’agit de l’aide au 
commandement de la Base de défense (secrétariat, aide juridique, 
action sociales …), de l’administration finance (budget, achats, 

principalement, le cadre de l’OTAN, L’UE et L’ONU. 
Quant à la Réserve Opérationnelle, le total des volontaires sous 

ESR représentait en 2009 32 484 personnes dont environ 53% pour 
l’Armée de Terre, 19% pour la Marine et 16% pour le service des 
essences, le reste, soit 12% pour le Service de Santé des Armées et la 
Direction Générale de l’Armement. 
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panneau d'évacuation du sous-marin à secourir et de remonter 
l'équipage par groupe de 15 personnes à chaque rotation; 

- d'équipements de décompression.  
La direction générale de l'armement (DGA) et ses homologues 

britannique (DE&S) et norvégien (NDLO) ont mené conjointement 
le développement du NSRS. Le contrat, confié à Rolls-Royce en 
2004 pour un montant d'environ 70 millions d'euros financés à parts 
égales par les trois nations, prévoit la réalisation du NSRS ainsi que 
sa mise en œuvre et son soutien pendant 7 ans.  

 Basé à Faslane en Ecosse, la base des sous-marins nucléaires du 
Royaume-Uni, le NSRS peut être aérotransporté, pour des exercices 
ou des accidents réels, jusqu'à la zone concernée. Il est ensuite 
embarqué avec son équipage sur un navire, civil ou militaire, 
disposant d'une plage arrière de 400 m2, qui servira ainsi de  
« navire mère » pour l'opération de sauvetage. Pour la France, les 
moyens d'intervention sous la mer de la Marine nationale relevant de 
la cellule de plongée humaine et d'intervention sous la mer 
(CEPHISMER) viennent compléter ce système. 

 La mise en œuvre du NSRS nécessite, de la part des trois 
nations propriétaires, la mise à disposition d'une équipe 
internationale d'environ 72 personnes. Ainsi, trente-deux officiers, 
officiers-mariniers, médecins et infirmiers de la Marine nationale 
constituent-ils l'équipe d'alerte française mobilisable en 24 heures. 

Ce sont les ports de Marseille et de Toulon qui permettront  
d’embarquer et de débarquer le NSRS sur son bateau-support, le 
bâtiment de soutien et d'assistance de dépollution (BSAD) Jason. 

En juin 2010, à des fins de tests de mise en service du système, 
un sous-marin diesel-électrique, fourni par l'Espagne s’est posé sur 
le fond par 50 m de profondeur au large de Toulon, pour se mettre 
en situation de détresse simulée et effectuer l'exercice de sauvetage 
en grandeur nature. 
 

Le 4 mars 2011, les marines française, britannique et 
norvégienne ont admis au service actif le Nato Submarine 
Rescue System (NSRS), un système de sauvetage d'équipages 
de sous-marins en détresse. 
 

 Le NSRS est le premier système complet au monde, capable 
de secourir en moins de 72h l'équipage d'un sous-marin en 
détresse jusqu'à environ 600 mètres de profondeur, dans le 
monde entier. Il est composé : 

- d'un robot télécommandé permettant d'effectuer le repérage 
et de porter les premiers secours; 

- d'un sous-marin de poche capable de se poser sur le 
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SAUVETAGE D’ÉQUIPAGES DE SOUS-MARIN  
 

 
Connu jusqu'ici sous le nom de projet Hermès, le premier 

patrouilleur hauturier du type Gowind, actuellement en 
assemblage sur le site DCNS de Lorient, servira au sein de la 
flotte française sous le nom de L'Adroit. Livrable fin 2011, le 
bâtiment, construit sur fonds propres par DCNS, sera mis 
durant trois ans à la disposition de la Marine nationale, qui 
fournira l'équipage et utilisera la plateforme pour remplir les 
missions opérationnelles qui lui sont dévolues. L'industriel 
bénéficiera d'une plateforme éprouvée à la mer, plus facile à 
vendre à des clients export. 

L'Adroit mesurera 87 mètres de long et affichera un 
déplacement à pleine charge de près de 1500 tonnes. A titre de 
comparaison, ce bâtiment sera donc plus gros que les avisos 
du type A69, longs de 80.5 mètres pour un déplacement de 
1410 tonnes en charge.  

Doté d'un canon de 20mm, de mitrailleuses de 12.7mm et 
de canons à eau, L'Adroit disposera d'un système de lutte 
Polaris, d'un radar de veille Scanter, de lance-leurres. Capable 
d'atteindre 21 noeuds et présentant une autonomie de 8000 
nautiques à vitesse économique, il pourra rester trois semaines 
en haute mer et sera armé par une trentaine de marins (avec 
une capacité supplémentaire de 30 passagers). Le bâtiment 
disposera d'une plateforme et d'un abri pour hélicoptère ou 
drone, ainsi qu'un système de mise à l'eau de deux 
embarcations rapides par le tableau arrière. 
 

LE PATROUILLEUR L’ADROIT 
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MARINE, Revue d’information maritime et de défense 
ACORAM 
LES CHEMINS DE LA MÉMOIRE 
Ministère de la Défense SGA/DMPA 14 rue St Dominique 
 00450 ARMÉES   Fax. 01 44 42 11 77    
Rappel de quelques adresses : 

Etablissement du Service National (ESN Versailles): 
9 rue Edouard Lefebvre 
78000 Versailles 
Tél. 01 30 97 54 64 et 01 30 97 55 18 

Centre d'Information des Forces Armées 
CIRFA Terre VERSAILLES : 
7 rue des Chantiers BP 383 78003 Versailles Cedex 
tél. 01 39 25 92 00 
CIRFA Air :  41 rue des Etats Généraux  
78000 VERSAILLES 
Tél. 01 39 53 76 10 

Bureau Information Carrières Marine : 
91 500 MASSY 
tél. 01 69 19 48 08  fax 01 69 19 40 

Centre d'Information et de Recrutement de la 
Gendarmerie(CIR.GEND) : 
121, Bld Diderot 75012 PARIS 
tél. 01 53 17 32 10   fax 01 53 17 32 29 
 

LES REVUES UTILES disponibles par abonnement :  

ARMÉES D'AUJOURD'HUI  

TERRE INFORMATION MAGAZINE 

AIR ACTUALITÉS 

COLS BLEUS, Le magazine de la Marine et de la Mer 
ECPAD Service abonnements, 2 à 8 route du Fort  
94205 ISSY SUR SEINE CEDEX  Tél. 01 49 60 52 44  Votre contact : 

correspondant.defense@dicod.defense.gouv.fr. 
 

 
Initié en 2005 avec la naissance du service d’infrastructure de 

la Défense (SID), le nouveau corps des ingénieurs militaires 
d’infrastructure (IMI) rassemble dorénavant dans un corps unique, 
11 statuts différents d’officiers. 

Rappelons que le SID  assure le soutien infrastructure du 
Ministère de la Défense. Son personnel représente 4300 agents.  
Ses ingénieurs militaires exercent des missions d’inspection, de 
contrôle, d’expertise en métropole, outremer et sur les théâtres 
d’opérations extérieures. Leur formation reposera sur un 
partenariat entre la Défense et l’Ecole Nationale Supérieure d’Arts 
et Métiers. Leur recrutement se fera selon 3 modèles : externe par 
concours (BAC + 2 scientifique) ou sur titre (BAC + 5) et par voie 
interne. La scolarité de quatre années comprend une année initiale 
visant à former au métier d’officier et  trois années à l’Ecole 
d’Arts et Métiers d’Angers. Rémunérés et bénéficiant d’une 
scolarité gratuite les élèves auront l’obligation de servir l’État dès 
l’acquisition de leur diplôme. 
 

contribuant ainsi à la réduction des déficits de l’Etat, et au maintien 
de notre souveraineté et de notre statut international. 
 
(*) Nouvelle torpille légère issue d’une coopération franco-italienne  

 
 

Un peu plus de trente milliards d’euros seront consacrés 
au budget de la défense en 2011, un effort respectueux des 
grands équilibres.  

Outre le maintien en condition opérationnelle de 
l’équipement actuel, le budget permettra l’acquisition de 11 
avions de combat Rafale, 187 petits véhicules protégés, 25 
torpilles MU 90(*) et 100 véhicules blindés de combat 
d’infanterie (VBCI). 

Il sera consacré plus de 3 milliards d’euros à la recherche 
et au développement, notamment pour l’industrie 
aéronautique et spatiale. 

La masse salariale représente plus de 11 milliards d’euros.  
Malgré la suppression de 8415 emplois, la Défense reste le 
premier recruteur de l’Etat avec 21000 militaires et 1300 
civils pour 2011. Notons que 238 millions d’euros seront 
consacrés à l’accompagnement et à la reconversion. 

La réserve bénéficiera de 88 millions d’euros afin de 
maintenir et développer des réservistes spécialisés et bien 
formés. 

Le projet de loi de finances 2011 respecte les grands 
engagements de la loi de programmation militaire 2009-2014, 

VBCI 

Torpille MU 90 
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LE BUDGET DE LA DÉFENSE 2011 

CORPS DES OFFICIERS D’INFRASTRUCTURE 
Rafales 

Petit véhicule protégé 

D’après Armée et Défense décembre 2010 


